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l’accélération des 
programmes de 
construction et 
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Projet de loi pour 
l’accélération des 
programmes de 
construction et 
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TITRE IER 

 
TITRE IER 

 
TITRE IER 

 
 FACILITER LA 

CONSTRUCTION DE 
LOGEMENTS 

FACILITER LA 
CONSTRUCTION DE 

LOGEMENTS 
 

 

FACILITER LA 
CONSTRUCTION 

 
Article 1er Article 1er Article 1er 

 Jusqu’au 
31 décembre 2010, et par 
dérogation au premier alinéa 
de l’article L. 123-13 du code 
de l’urbanisme, les 
modifications d’un plan local 
d’urbanisme ayant pour objet 
d’autoriser l’implantation de 
constructions en limite 
séparative ne donnent pas 
lieu à enquête publique. Le 
projet de modification, et 
l’exposé de ses motifs, sont 
portés à la connaissance du 
public, en vue de lui 
permettre de formuler des 
observations, pendant un 
délai d’un mois, 
préalablement à la 
convocation du conseil 
municipal ou de l’organe 
délibérant de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale compétent. 

Jusqu’au 
31 décembre 2010, et par 
dérogation au premier alinéa 
de l’article L. 123-13 du code 
de l’urbanisme, les 
modifications d’un plan local 
d’urbanisme ayant pour objet 
d’autoriser l’implantation de 
constructions en limite 
séparative ne donnent pas 
lieu à enquête publique. Le 
projet de modification et 
l’exposé de ses motifs sont 
portés à la connaissance du 
public, en vue de lui 
permettre de formuler des 
observations, pendant un 
délai d’un mois, 
préalablement à la 
convocation du conseil 
municipal ou de l’organe 
délibérant de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale compétent. 
 

Alinéa sans 
modification 

  Dans les trois mois 
suivant la promulgation de la 
présente loi, le 
Gouvernement présente au 
Parlement un rapport sur la 
simplification des procédures 

Alinéa supprimé 
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de révision et de modification 
des plans locaux 
d’urbanisme. 

 
Code de l’urbanisme 

Livre I : Règles générales 
d'aménagement et 

d'urbanisme 
Titre II : Prévisions et règles 

d'urbanisme 
Chapitre III : Plans locaux 

d'urbanisme 
 

 Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis 

Article L.123-13.- Le 
plan local d'urbanisme est 
modifié ou révisé par 
délibération du conseil 
municipal après enquête 
publique. 

 

 I. – L’article L. 123-13 
du code de l’urbanisme est 
ainsi modifié : 

 

Sans modification 

La procédure de 
modification est utilisée à 
condition que la modification 
envisagée : 

 

   

a) Ne porte pas 
atteinte à l'économie générale 
du projet d'aménagement et 
de développement durable 
mentionné au deuxième 
alinéa de l'article L. 123-1 ; 

 

   

b) Ne réduise pas un 
espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle 
et forestière, ou une 
protection édictée en raison 
des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels ; 

 

   

c) Ne comporte pas 
de graves risques de 
nuisance. 

 

   

Le projet de 
modification est notifié, avant 
l'ouverture de l'enquête 
publique, au préfet, au 
président du conseil régional, 
au président du conseil 
général et, le cas échéant, au 
président de l'établissement 
public prévu à l'article 

 1° Après le sixième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 
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Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la 
commission  

___ 
L. 122-4, ainsi qu'aux 
organismes mentionnés à 
l'article L. 121-4. 

 
  « Toutefois, lorsque la 

modification a uniquement 
pour objet la rectification 
d’une erreur matérielle ou 
porte uniquement sur des 
éléments mineurs dont la liste 
est fixée par décret en 
Conseil d’État, à l’exclusion 
de modifications sur la 
destination des sols, elle peut, 
à l’initiative du maire ou du 
président de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale compétent, 
être effectuée selon une 
procédure simplifiée. La 
modification simplifiée est 
adoptée par le conseil 
municipal ou par l’organe 
délibérant de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale compétent 
par délibération motivée, 
après que le projet de 
modification et l’exposé de 
ses motifs ont été portés à la 
connaissance du public, en 
vue de lui permettre de 
formuler des observations, 
pendant un délai d’un 
mois. » ; 

 

 

Dans les autres cas 
que ceux visés aux a, b et c, 
le plan local d'urbanisme peut 
faire l'objet d'une révision 
selon les modalités définies 
aux articles L. 123-6 à 
L. 123-12. 

 

   

Lorsque la révision a 
pour seul objet la réalisation 
d'une construction ou d'une 
opération, à caractère public 
ou privé, présentant un intérêt 
général notamment pour la 
commune ou toute autre 
collectivité ou lorsque la 
révision a pour objet la 
rectification d'une erreur 
matérielle, elle peut, à 

  
 
 
 
 
2° À la première 

phrase du huitième alinéa, les 
mots : « ou lorsque la 
révision a pour objet la 
rectification d’une erreur 
matérielle » sont supprimés. 
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___ 
l'initiative du maire, être 
effectuée selon une procédure 
simplifiée. La révision 
simplifiée donne lieu à un 
examen conjoint des 
personnes publiques 
associées mentionnées à 
l'article L. 123-9. Le dossier 
de l'enquête publique est 
complété par une notice 
présentant la construction ou 
l'opération d'intérêt général. 
Les dispositions du présent 
alinéa sont également 
applicables à un projet 
d'extension des zones 
constructibles qui ne porte 
pas atteinte à l'économie 
générale du projet 
d'aménagement et de 
développement durable et ne 
comporte pas de graves 
risques de nuisance. 
................................................ 
 

 

Art. L. 123-18 - ........ 
Les maires de ces communes 
sont invités à participer à 
l'examen conjoint, prévu au 
huitième alinéa de l'article 
L. 123-13 en cas de révision 
simplifiée du plan local 
d'urbanisme, et au troisième 
alinéa de l'article L. 123-16 
en cas de mise en 
compatibilité avec une 
déclaration d'utilité publique 
ou une déclaration de projet. 
En cas de modification, le 
projet leur est notifié dans les 
conditions prévues au 
sixième alinéa de l'article 
L. 123-13. 

 

 II. – Au dernier alinéa 
de l’article L. 123-18 et au b 
de l’article L. 123-19 du 
même code, le mot : 
« huitième » est remplacé par 
le mot : « neuvième ». 

 

 

Art. L. 123-19 - Les 
plans d'occupation des sols 
approuvés avant l'entrée en 
vigueur de la loi n° 2000-1208 
du 13 décembre 2000 précitée 
ont les mêmes effets que les 
plans locaux d'urbanisme. Ils 
sont soumis au régime 
juridique des plans locaux 
d'urbanisme défini par les 
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___ 
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commission  

___ 
articles L. 123-1-1 à 
L. 123-18. Les dispositions 
de l'article L. 123-1, dans leur 
rédaction antérieure à cette 
loi, leur demeurent applicables. 

 
Ils peuvent faire 

l'objet : 
................................................ 

b) D'une révision 
simplifiée selon les modalités 
définies par le huitième alinéa 
de l'article L. 123-13, si cette 
révision est approuvée avant le 
1er janvier 2010 sous réserve, 
lorsque le plan répond aux 
conditions définies par le 4° de 
l'article L. 121-10, de 
l'application de la procédure 
prévue aux articles L. 121-11 et 
suivants, et si elle a pour seul 
objet la réalisation d'une 
construction ou d'une opération, 
à caractère public ou privé, 
présentant un intérêt général 
notamment pour la commune 
ou toute autre collectivité, ou la 
rectification d'une erreur 
matérielle. L'opération 
mentionnée à la phrase 
précédente peut également 
consister en un projet 
d'extension des zones 
constructibles qui ne porte pas 
atteinte à l'économie générale 
du plan d'occupation des sols et 
ne comporte pas de graves 
risques de nuisance ; 
................................................ 
 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

Livre II : Préemption et 
réserves foncières 

Titre IV : Droit de priorité 
 

  Sans modification 

Article L. 240-2 - Les 
dispositions de l'article 
L. 240-1 ne sont pas 
applicables : 
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- à la cession d'un 

immeuble ou d'un ensemble 
d'immeubles et de droits 
immobiliers aliénés sous 
condition du maintien dans 
les lieux d'un service public 
ou d'une administration, selon 
les stipulations d'un bail à 
conclure pour une durée 
minimale de trois ans ; 

 

   

- à l'aliénation, par 
l'Etat, les établissements 
publics visés à l'article 1er de 
la loi n° 97-135 du 
13 février 1997 précitée, à 
l'article 18 de la loi n° 82-153 
du 30 décembre 1982 
précitée et à l'article 176 du 
code du domaine public 
fluvial et de la navigation 
intérieure, ou les 
établissements publics 
figurant sur la liste prévue à 
l'article L. 240-1, d'immeubles 
en vue de réaliser les 
opérations d'intérêt national 
mentionnées au deuxième 
alinéa du I de l'article 1er de la 
loi n° 2006-872 
du13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le 
logement ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. - L’article L. 240-2 

du code de l’urbanisme est 
complété comme suit : 

 
Au troisième alinéa, 

les mots : « deuxième alinéa 
du I de l'article 1er de la loi 
n° 2006-872 du 
13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le 
logement » sont remplacés 
par les mots : « premier 
alinéa de l’article L. 121-2, y 
compris les opérations ayant 
ces effets en vertu du 
deuxième alinéa du I de 
l'article 1er de la loi 
n° 2006-872 du 
13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le 
logement ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. – Au troisième 

alinéa de l’article L. 240-2 du 
code de l’urbanisme, les 
mots : « deuxième alinéa du I 
de l’article 1er de la 
loi n° 2006-872 du 
13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le 
logement » sont remplacés 
par les mots : « premier 
alinéa de l’article L. 121-2, y 
compris les opérations ayant 
ces effets en vertu du 
deuxième alinéa du I de 
l’article 1er de la loi 
n° 2006-872 du 
13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le 
logement ». 

 

 

- aux transferts en 
pleine propriété des 
immeubles appartenant à 
l'Etat ou à ses établissements 
publics, réalisés 
conformément à l' article 141 
de la loi n° 2006-1771 du 
30 décembre 2006 de 
finances rectificative pour 
2006. 
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___ 
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commission  

___ 
A titre exceptionnel, 

lorsque la restructuration d'un 
ensemble d'administrations 
ou de services justifie de 
procéder à une vente groupée 
de plusieurs immeubles ou 
droits immobiliers 
appartenant à l'Etat, les 
dispositions du présent article 
s'appliquent à l'ensemble des 
biens mis en vente. 

 

   

Titre I : Droits de préemption 
Chapitre III : Dispositions 

communes au droit de 
préemption urbain, aux zones 
d'aménagement différé et aux 

périmètres provisoires 
 
Article L. 213-1.- Sont 

soumis au droit de 
préemption institué par l'un 
ou l'autre des deux précédents 
chapitres tout immeuble ou 
ensemble de droits sociaux 
donnant vocation à 
l'attribution en propriété ou 
en jouissance d'un immeuble 
ou d'une partie d'immeuble, 
bâti ou non bâti, lorsqu'ils 
sont aliénés, à titre onéreux, 
sous quelque forme que ce 
soit, à l'exception de ceux qui 
sont compris dans un plan de 
cession arrêté en application 
de l'article L. 631-22 ou des 
articles L. 642-1 et suivants 
du code de commerce. 
 

   

Sont également 
soumises à ce droit de 
préemption les cessions de 
droits indivis portant sur un 
immeuble ou une partie 
d'immeuble, bâti ou non bâti, 
sauf lorsqu'elles sont 
consenties à l'un des 
coindivisaires, ainsi que les 
cessions de tantièmes contre 
remise de locaux à construire. 

 

   

En cas d'adjudication, 
lorsque cette procédure est 
rendue obligatoire par une 
disposition législative ou 
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Texte en vigueur 
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Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la 
commission  

___ 
réglementaire, l'acquisition 
par le titulaire du droit de 
préemption a lieu au prix de 
la dernière enchère, par 
substitution à l'adjudicataire. 
Cette disposition n'est 
toutefois pas applicable à la 
vente mettant fin à une 
indivision créée 
volontairement, à moins que 
celle-ci résulte d'une 
donation-partage. 

 
En cas de contrat de 

location-accession régi par 
les dispositions de 
la loi n° 84-595 du 
12 juillet 1984 définissant la 
location-accession à la 
propriété immobilière, le 
droit de préemption s'exerce 
avant la signature de ce 
contrat et non au moment de 
la levée de l'option par 
l'accédant. Le délai de dix ans 
mentionné au a) et au c) de 
l'article L. 211-4 s'apprécie à 
la date de la signature du 
contrat. 

 

   

Ne sont pas soumis au 
droit de préemption : (…) 

 

   

g) L'aliénation par 
l'Etat ou ses établissements 
publics de terrains, bâtis ou 
non bâtis, en vue de la 
réalisation des logements 
situés dans les périmètres 
mentionnés au deuxième 
alinéa du I de l'article 1er de 
la loi n° 2006-872 
du 13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le 
logement, tant que les décrets 
prévus au même alinéa ne 
sont pas caducs. 

 

 
 
 
II. - L’article L. 213-1 

du code de l’urbanisme est 
complété comme suit : 

 
 
 
 
 
 
Au g sont ajoutés les 

mots : « ou en vue de la 
réalisation des opérations 
d’intérêt national 
mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 121-2.  

 
 

 
 
 
II. – Le g de l’article 

L. 213-1 du même code est 
complété par les mots : « ou 
en vue de la réalisation des 
opérations d’intérêt national 
mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 121-2 ». 
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___ 
Code de la construction 

et de l'habitation 
Livre IV : Habitations à loyer 

modéré. 
Titre III : Dispositions 

financières. 
Chapitre III : Marchés des 
organismes d'habitations à 

loyer modéré. 
 

 Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis 

Sans modification 

Article L. 433-1 - Les 
marchés conclus par les 
organismes privés 
d'habitation à loyer modéré 
sont soumis aux dispositions 
de l'ordonnance n° 2005-649 
du 6 juin 2005 relative aux 
marchés passés par certaines 
personnes publiques ou 
privées non soumises au code 
des marchés publics. 
 

 Après 
l’article L. 433-1 du code de 
la construction et de 
l’habitation, il est inséré un 
article L. 433-2 ainsi rédigé : 

 

 
 

« Art. L. 433-2. – Un 
organisme d’habitations à 
loyer modéré mentionné à 
l’article L. 411-2 ou une 
société d’économie mixte 
peut, dans le cadre de 
l’article 1601-3 du code civil 
ou des articles L. 262-1 à 
L. 262-11 du présent code, 
acquérir : 

 

 

 
 

« – des immeubles 
ayant les caractéristiques de 
logement-foyer mentionné à 
l’article L. 633-1 ou de 
résidence hôtelière à vocation 
sociale mentionnée à 
l’article L. 631-11 ; 

 

 

 
 

« – des ouvrages de 
bâtiment auprès d’un autre 
organisme d’habitations à 
loyer modéré ou d’une autre 
société d’économie mixte ; 

 

 

 
 

« – des logements 
inclus dans un programme de 
construction, à la condition 
que celui-ci ait été établi par 
un tiers et que les demandes 
de permis de construire aient 
déjà été déposées. » 
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Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la 
commission  

___ 
Code du patrimoine 

LIVRE V : Archéologie 
TITRE II : Archéologie 

préventive 
Chapitre 2 : Répartition des 

compétences : Etat et 
collectivités territoriales 
Section 1 : Rôle de l'Etat 

 

 Article 2 ter (nouveau) Article 2 ter 

Sans modification 

Article L. 522-2 - Les 
prescriptions de l'Etat 
concernant les diagnostics et 
les opérations de fouilles 
d'archéologie préventive sont 
motivées. Les prescriptions 
de diagnostic sont délivrées 
dans un délai d'un mois à 
compter de la réception du 
dossier. Ce délai est porté à 
deux mois lorsque les 
aménagements, ouvrages ou 
travaux projetés sont soumis 
à une étude d'impact en 
application du code de 
l'environnement. Les 
prescriptions de fouilles sont 
délivrées dans un délai de 
trois mois à compter de la 
réception du rapport de 
diagnostic. En l'absence de 
prescriptions dans les délais, 
l'Etat est réputé avoir renoncé 
à édicter celles-ci. 

 

 
 
 
 
 
I. A la deuxième 

phrase de l’article L. 522-2 
du code du patrimoine, les 
mots : « d’un mois » sont 
remplacés par les mots : « de 
vingt et un jours ». 
 

 

Chapitre 3 : Mise en 
oeuvre des opérations 

d'archéologie préventive. 
 

   

Article L. 523-7 - Une 
convention, conclue entre la 
personne projetant d'exécuter 
des travaux et l'établissement 
public ou la collectivité 
territoriale ou le groupement 
de collectivités territoriales 
dont dépend le service 
archéologique territorial 
chargé d'établir le diagnostic 
d'archéologie préventive, 
définit les délais de 
réalisation des diagnostics et 
les conditions d'accès aux 
terrains et de fourniture des 
matériels, équipements et 
moyens nécessaires à la 

 II. – L’article L. 523-7 
du même code est ainsi 
modifié : 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la 
commission  

___ 
réalisation des diagnostics. 
Les délais courent à compter 
de la mise à disposition des 
terrains dans des conditions 
permettant de se livrer aux 
opérations archéologiques. 
Sous réserve des dispositions 
du troisième alinéa 
applicables en cas d'un 
dépassement de délai 
imputable à l'opérateur, la 
convention détermine les 
conséquences pour les parties 
du dépassement des délais. 
 

 
 
 
 
 
1° À la dernière 

phrase du premier alinéa, les 
mots : « du troisième alinéa » 
sont remplacés par les mots : 
« des troisième et quatrième 
alinéas » ; 

Faute d'un accord 
entre les parties sur les délais 
de réalisation des diagnostics, 
ces délais sont fixés, à la 
demande de la partie la plus 
diligente, par l'Etat. 

 

 2° Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

 

  « Lorsque, du fait de 
l’opérateur, les travaux 
nécessaires à la réalisation du 
diagnostic ne sont pas 
engagés dans un délai de six 
mois suivant la conclusion de 
la convention mentionnée au 
premier alinéa, la prescription 
est réputée caduque. » ; 

 

 

Lorsque, du fait de 
l'opérateur, le diagnostic n'est 
pas achevé dans le délai fixé 
par la convention, la 
prescription de diagnostic est 
réputée caduque à l'expiration 
d'un délai fixé par voie 
réglementaire. Dans ce cas, 
les dispositions des articles 
L. 531-14 à L. 531-16 sont 
applicables aux découvertes 
faites sur le terrain d'assiette 
de l'opération. Les mesures 
utiles à leur conservation ou à 
leur sauvegarde sont 
prescrites conformément aux 
dispositions du présent titre. 

 

  
 
3° Les deux dernières 

phrases du troisième alinéa 
deviennent un quatrième 
alinéa et au début de la 
première phrase de cet alinéa, 
le mot : « ce » est remplacé 
par le mot : « ces ». 

 

 

Les conclusions du 
diagnostic sont transmises à 
la personne projetant 
d'exécuter les travaux et au 
propriétaire du terrain. 
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Texte adopté par 
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___ 
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___ 
 
Article L. 523-9 - Le 

contrat passé entre la 
personne projetant d'exécuter 
les travaux et la personne 
chargée de la réalisation des 
fouilles fixe, notamment, le 
prix et les délais de 
réalisation de ces fouilles 
ainsi que les indemnités dues 
en cas de dépassement de ces 
délais. 

 
L'Etat autorise les 

fouilles après avoir contrôlé 
la conformité du contrat 
mentionné au premier alinéa 
avec les prescriptions de 
fouilles édictées en 
application de l'article 
L. 522-2. 

 

  
III. – L’article 

L. 523-9 du même code est 
complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 

L'opérateur exécute 
les fouilles conformément 
aux décisions prises et aux 
prescriptions imposées par 
l'Etat et sous la surveillance 
de ses représentants, en 
application des dispositions 
du présent livre. 

 

   

  « Lorsque, du fait de 
l’opérateur, les travaux 
nécessaires aux opérations 
archéologiques ne sont pas 
engagés dans un délai de 
six mois suivant la délivrance 
de l’autorisation mentionnée 
au deuxième alinéa, l’État en 
prononce le retrait. Ce retrait 
vaut renonciation à la mise en 
œuvre des prescriptions 
édictées en application de 
l’article L. 522-2. 

 

 

  « Lorsque, du fait de 
l’opérateur, les travaux 
nécessaires aux opérations 
archéologiques ne sont pas 
achevés dans un délai de dix-
huit mois, prorogeable une 
fois par décision motivée de 
l’autorité administrative, à 
compter de la délivrance de 
l’autorisation mentionnée au 
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l’Assemblée nationale 

___ 
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commission  

___ 
deuxième alinéa, l’État en 
prononce le retrait. Les 
prescriptions édictées en 
application de 
l’article L. 522-2 sont 
réputées caduques. Les 
articles L. 531-14 à L. 531-16 
sont applicables aux 
découvertes faites sur le 
terrain d’assiette de 
l’opération. Les mesures 
utiles à leur conservation ou à 
leur sauvegarde sont 
prescrites conformément au 
présent titre. » 

 
Article L. 523-10 - 

Lorsque aucun autre 
opérateur ne s'est porté 
candidat ou ne remplit les 
conditions pour réaliser les 
fouilles, l'établissement 
public mentionné à l'article 
L. 523-1 est tenu d'y procéder 
à la demande de la personne 
projetant d'exécuter les 
travaux. En cas de désaccord 
entre les parties sur les 
conditions de réalisation ou 
sur le financement des 
fouilles, le différend est réglé 
selon une procédure 
d'arbitrage organisée par 
décret en Conseil d'Etat. 

 

 IV. – L’article L. 523-10 
du même code est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 

  « Lorsque 
l’établissement public n’a pas 
engagé les travaux 
nécessaires aux opérations 
archéologiques dans un délai 
de six mois suivant la 
délivrance de l’autorisation 
visée au deuxième alinéa de 
l’article L. 523-9, ou qu’il ne 
les a pas achevés dans un 
délai de dix-huit mois, 
prorogeable une fois par 
décision motivée de l’autorité 
administrative, à compter de 
la délivrance de cette même 
autorisation, les prescriptions 
édictées en application de 
l’article L. 522-2 sont 
réputées caduques. 
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l’Assemblée nationale 

___ 
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commission  

___ 
   

« Les articles L. 531-14 à 
L. 531-16 sont applicables aux 
découvertes faites sur le 
terrain d’assiette de 
l’opération. Les mesures 
utiles à leur conservation ou à 
leur sauvegarde sont 
prescrites conformément au 
présent titre. » 

 

 

Art. L. 524-7 - Le 
montant de la redevance 
d'archéologie préventive est 
calculé selon les modalités 
suivantes : 

 
I. -  .............................. 
Le tarif de la 

redevance est de 0, 3 % de la 
valeur de l'ensemble 
immobilier déterminée 
conformément à l'article 
1585 D du code général des 
impôts. 
................................................ 
 

  
 
 
 
 
V. – Au troisième 

alinéa du I de 
l’article L. 524-7 du même 
code, le taux : « 0,3 % » est 
remplacé par le taux : 
« 0,4 % » et, à compter du 
1er janvier 2010, par le taux : 
« 0,5 % ». 

 

 

II. - Lorsqu'elle est 
perçue sur des travaux visés 
aux b et c de l'article L. 524-
2, son montant est égal à 0,32 
euro par mètre carré. Ce 
montant est indexé sur 
l'indice du coût de la 
construction. 
................................................ 
 

 VI. – Au premier 
alinéa du II de 
l’article L. 524-7 du même 
code, le montant : « 0,32 € » 
est remplacé par le montant : 
« 0,50 € ». 

 

 

  Article 2 quater (nouveau) Article 2 quater 

Code de la sécurité sociale 
Livre 6 : Régimes des 

travailleurs non salariés 
Titre 1 : Régime social des 

indépendants 
Chapitre 1er : Organisation 

administrative 
Section 3 : Caisses de base 

 

  Supprimé 

Art. L. 611-8 - I. - Les 
caisses de base communes 
aux groupes professionnels 
des artisans, des industriels et 
des commerçants assurent 
pour leurs ressortissants, sous 
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l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions de la 
commission  

___ 
le contrôle de la caisse 
nationale, les missions du 
service des prestations, des 
allocations et du 
recouvrement des cotisations 
se rapportant à chacune des 
branches mentionnées à 
l'article L. 611-2 à l'exception 
de la gestion du risque 
d'assurance maladie des 
professions libérales. 

 
Les missions du 

service des prestations et du 
recouvrement des cotisations 
se rapportant à la gestion du 
risque d'assurance maladie 
des professions libérales sont 
exercées par des caisses 
propres à ce groupe 
professionnel. Ces dernières 
peuvent déléguer par 
convention aux organismes 
mentionnés aux articles L. 
213-1 et L. 752-4, qui les 
exercent pour leur compte, le 
calcul et l'encaissement de la 
cotisation sociale mentionnée 
au c du 1° de l'article 
L. 613-1 pour l'application 
des dispositions prévues à 
l'article L. 133-6-8. 
................................................
..... 
 

 I. – Par dérogation au 
deuxième alinéa du I de 
l’article L. 611-8 et au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 642-5 du code de 
la sécurité sociale et jusqu’à 
la signature des conventions 
qu’ils prévoient, et au plus 
tard le 1er janvier 2012, les 
cotisations et contributions de 
sécurité sociale des 
travailleurs indépendants qui 
créent une activité relevant de 
la caisse interprofessionnelle de 
prévoyance et d’assurance 
vieillesse et optent pour le 
régime prévu à 
l’article L. 133-6-8 du même 
code sont calculées et 
encaissées par les organismes 
mentionnés aux 
articles L. 213-1 et L. 752-4 
du même code. 

 

 

Titre 4 : Assurance vieillesse 
et invalidité-décès des 
professions libérales 

Chapitre 2 : Organisation 
financière 

Section 2 : Recouvrement 
 

   

Art. L. 642-5 - Les 
sections professionnelles 
assurent, pour le compte de la 
Caisse nationale d'assurance 
vieillesse des professions 
libérales, le recouvrement des 
cotisations prévues à l'article 
L. 642-1. Elles transfèrent le 
produit de ces cotisations à la 
Caisse nationale selon des 
modalités fixées par arrêté du 
ministre chargé de la sécurité 
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___ 
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commission  

___ 
sociale. 

 
Les sections 

professionnelles peuvent 
déléguer par convention aux 
organismes mentionnés aux 
articles L. 213-1 et L. 752-4, 
qui les exercent pour leur 
compte, le calcul et 
l'encaissement des cotisations 
sociales mentionnées aux 
articles L. 642-1, L. 644-1 et 
L. 644-2 pour l'application 
des dispositions prévues à 
l'article L.133-6-8. 
................................................ 
 

  Les droits des 
travailleurs indépendants 
mentionnés au c du 1° de 
l’article L. 613-1 et aux 
articles L. 642-1, L. 644-1 et 
L. 644-2 du même code sont 
ouverts auprès des 
organismes mentionnés au 
deuxième alinéa du I de 
l’article L. 611-8 du même 
code et de la caisse 
interprofessionnelle de 
prévoyance et d’assurance 
vieillesse. 

 

 

  II. – Le présent article 
s’applique jusqu’au 
1er janvier de l’année suivant 
celle de la signature de la 
convention prévue au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 642-5 du code de 
la sécurité sociale et au plus 
tard jusqu’au 1er janvier 2012. 
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TITRE II 
 

TITRE II 
 

TITRE II 
 

 FACILITER LES 
PROGRAMMES 

D’INVESTISSEMENT 

FACILITER LES 
PROGRAMMES 

D’INVESTISSEMENT 

FACILITER LES 
PROGRAMMES 

D’INVESTISSEMENT 
 

 Article 3 A (nouveau) Article 3 A 

Code général des 
collectivités territoriales 

Deuxième Partie : La 
ommune 

Livre Ier : organisation de la 
commune 

Titre II : Organes de la 
commune 

Chapitre II : Le maire et les 
adjoints 

Section 3 : Attributions 
Sous-section 2 : Attributions 

exercées au nom de la 
commune 

 

 Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

 

Sans modification 

Art. L. 2122-22 - Le 
maire peut, en outre, par 
délégation du conseil 
municipal, être chargé, en 
tout ou partie, et pour la 
durée de son mandat : 
................................................ 

4° De prendre toute 
décision concernant la 
préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-
cadres d'un montant inférieur 
à un seuil défini par décret 
ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui 
n'entraînent pas une 
augmentation du montant du 
contrat initial supérieure à 
5 %, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget ; 
................................................ 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
1° Au 4° de 

l’article L. 2122-22, au 
premier alinéa des articles 
L. 3221-11 et L. 4231-8, les 
mots : « d’un montant 
inférieur à un seuil défini par 
décret » et les mots : « qui 
n’entraînent pas une 
augmentation du montant du 
contrat initial supérieure à 
5 % » sont supprimés ; 

 

 

Troisième partie : Le 
département 

Livre II : Administration et 
services départementaux 
Titre II : Compétences du 

Président du conseil général 
 

   

Art. L. 3221-11 - Le    
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Texte du projet de loi 
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___ 

Propositions de la 
commission  

___ 
président, par délégation du 
conseil général, peut être 
chargé, pour la durée de son 
mandat, de prendre toute 
décision concernant la 
préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-
cadres d'un montant inférieur 
à un seuil défini par décret, 
ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui 
n'entraînent pas une 
augmentation du montant du 
contrat initial supérieure à 
5 %, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget. 
................................................ 
 
Quatrième partie : La région 
Livre II : Attributions de la 

région 
Titre III : Compétences du 

Président du conseil général 
 

   

Art. L. 4231-8 - Le 
président, par délégation du 
conseil régional, peut être 
chargé, pour la durée de son 
mandat, de prendre toute 
décision concernant la 
préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-
cadres d'un montant inférieur 
à un seuil défini par décret, 
ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui 
n'entraînent pas une 
augmentation du montant du 
contrat initial supérieure à 
5 %, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget. 
................................................ 
 

   

Deuxième Partie : La 
Commune 

Livre Ier : Organisation de la 
commune 

Titre II : Organes de la 
commune 

Chapitre II : Le maire et les 
adjoints 

Section 3 : Attributions 
Sous-section 2 : Attributions 

 2° L’article 
L. 2122-21-1 est ainsi 
rédigé : 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
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commission  

___ 
exercées au nom de la 

commune 
 
Art. L. 2122-21-1 - La 

délibération du conseil 
municipal chargeant le maire 
de souscrire un marché 
déterminé peut être prise 
avant l'engagement de la 
procédure de passation de ce 
marché. Elle comporte alors 
obligatoirement la définition 
de l'étendue du besoin à 
satisfaire et le montant 
prévisionnel du marché. 

 
Le conseil municipal 

peut, à tout moment, décider 
que la signature du marché ne 
pourra intervenir qu'après une 
nouvelle délibération, une 
fois connus l'identité de 
l'attributaire et le montant du 
marché. 

 
Les dispositions du 

présent article ne s'appliquent 
aux marchés visés à l'article 
L. 2122-22 que lorsque le 
maire n'a pas reçu la 
délégation prévue à cet 
article. 

 

 « Art. L. 2122-21-1. –
 Lorsqu’il n’est pas fait 
application du 4° de 
l’article L. 2122-22, la 
délibération du conseil 
municipal chargeant le maire 
de souscrire un marché 
déterminé peut être prise 
avant l’engagement de la 
procédure de passation de ce 
marché. Elle comporte alors 
obligatoirement la définition 
de l’étendue du besoin à 
satisfaire et le montant 
prévisionnel du marché. » ; 

 

 

Troisième partie : Le 
département 

Livre II : Administration et 
services départementaux 
Titre II : Compétences du 

Président du conseil général 
 

 3° L’article 
L. 3221-11-1 est ainsi 
rédigé : 

 

 

Art. L. 3221-11-1 - La 
délibération du conseil 
général ou de la commission 
permanente chargeant le 
président du conseil général 
de souscrire un marché 
déterminé peut être prise 
avant l'engagement de la 
procédure de passation de ce 
marché. Elle comporte alors 
obligatoirement la définition 
de l'étendue du besoin à 
satisfaire et le montant 
prévisionnel du marché. 

 

 « Art. L. 3221-11-1. –
 Lorsqu’il n’est pas fait 
application de 
l’article L. 3221-11, la 
délibération du conseil général 
ou de la commission 
permanente chargeant le 
président du conseil général 
de souscrire un marché 
déterminé peut être prise 
avant l’engagement de la 
procédure de passation de ce 
marché. Elle comporte alors 
obligatoirement la définition 
de l’étendue du besoin à 
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Le conseil général ou 

la commission permanente 
peuvent, à tout moment, 
décider que la signature du 
marché ne pourra intervenir 
qu'après une nouvelle 
délibération, une fois connus 
l'identité de l'attributaire et le 
montant du marché. 

 

satisfaire et le montant 
prévisionnel du marché. » ; 

 

Les dispositions du 
présent article ne s'appliquent 
aux marchés visés à l'article 
L 3221-11 que lorsque le 
président du conseil général 
n'a pas reçu la délégation 
prévue à cet article. 

 

   

Quatrième partie : La région 
Livre II : Attributions de la 

région 
Titre III : Compétences du 

Président du conseil général 
 

 4° L’article 
L. 4231-8-1 est ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 4231-8-1 - La 
délibération du conseil 
régional ou de la commission 
permanente chargeant le 
président du conseil régional 
de souscrire un marché 
déterminé peut être prise 
avant l'engagement de la 
procédure de passation de ce 
marché. Elle comporte alors 
obligatoirement la définition 
de l'étendue du besoin à 
satisfaire et le montant 
prévisionnel du marché. 

 
Le conseil régional ou 

la commission permanente 
peuvent, à tout moment, 
décider que la signature du 
marché ne pourra intervenir 
qu'après une nouvelle 
délibération, une fois connus 
l'identité de l'attributaire et le 
montant du marché. 

 
Les dispositions du 

présent article ne s'appliquent 
aux marchés visés à l'article 
L. 4231-8 que lorsque le 
président du conseil régional 
n'a pas reçu la délégation 

 « Art. L. 4231-8-1. –
 Lorsqu’il n’est pas fait 
application de 
l’article L. 4231-8, la 
délibération du conseil 
régional ou de la commission 
permanente chargeant le 
président du conseil régional 
de souscrire un marché 
déterminé peut être prise 
avant l’engagement de la 
procédure de passation de ce 
marché. Elle comporte alors 
obligatoirement la définition 
de l’étendue du besoin à 
satisfaire et le montant 
prévisionnel du marché. » 
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prévue à cet article. 

 
Code pénal 

Livre IV : Des crimes et 
délits contre la Nation, l’Etat 

et la paix publique 
Titre III : Des atteintes à 

l’autorité de l’Etat 

 Article 3 B (nouveau) Article 3 B 

Chapitre II : Des atteintes à 
l’administration publique 

commises par des personnes 
exerçant une fonction 

publique 
Section III : Des 

manquements au devoir de 
probité 

 

 L’article 432-14 du 
code pénal est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans 
modification 

Art. 432-14 - Est puni 
de deux ans 
d'emprisonnement et de 
30000 euros d'amende le fait 
par une personne dépositaire 
de l'autorité publique ou 
chargée d'une mission de 
service public ou investie 
d'un mandat électif public ou 
exerçant les fonctions de 
représentant, administrateur 
ou agent de l'Etat, des 
collectivités territoriales, des 
établissements publics, des 
sociétés d'économie mixte 
d'intérêt national chargées 
d'une mission de service 
public et des sociétés 
d'économie mixte locales ou 
par toute personne agissant 
pour le compte de l'une de 
celles susmentionnées de 
procurer ou de tenter de 
procurer à autrui un avantage 
injustifié par un acte contraire 
aux dispositions législatives 
ou réglementaires ayant pour 
objet de garantir la liberté 
d'accès et l'égalité des 
candidats dans les marchés 
publics et les délégations de 
service public. 

 

  
 
1° Le montant : 

« 30 000 € » est remplacé par le 
montant : « 100 000 € » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
2° Après le mot : 

« susmentionnées », sont 
insérés les mots : « , d’avoir 
en connaissance de cause et 
dans l’intention délibérée » ; 

 
3° Après le mot : 

« injustifié », le mot : « par » 
est remplacé par le mot : 
« accompli ». 

 

 
 
1°  Sans modification 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Sans modification 
 
 
 
 
3° Sans modification 

 
  

4° Les mots : « dans 
les marchés publics et les 
délégations de service 
public » sont remplacés par 
les mots : «  pour l'ensemble 
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des contrats de la commande 
publique ». 

 
 

 Article 3 C (nouveau) Article 3 C 

  Après l’article 8 de la 
loi n° 91-3 du 3 janvier 1991 
relative à la transparence et à 
la régularité des procédures 
de marchés et soumettant la 
passation de certains contrats 
à des règles de publicité et de 
mise en concurrence, il est 
inséré un article 8-1 ainsi 
rédigé : 

 

Sans modification 

  « Art. 8-1. – L’État 
ainsi que ses établissements 
publics autres que ceux ayant 
un caractère industriel et 
commercial, les collectivités 
territoriales et les 
établissements publics locaux 
tiennent à jour la liste des 
marchés conclus et en cours 
d’exécution et des 
attributaires de ces marchés. 

 

 

  « Cette liste fait 
l’objet d’un affichage ou 
d’une publication par tout 
moyen. L’État et les 
collectivités territoriales dont 
le nombre d’habitants est 
supérieur à un seuil fixé par 
voie réglementaire mettent la 
liste à la disposition du public 
sous forme électronique de 
manière permanente et 
gratuite. » 

 

 

 
  Article additionnel 

 
  

Compléter l'article 2 de 
l'ordonnance n° 2004-559 du 
17 juin 2004 sur les contrats de 
partenariat par un paragraphe III 
ainsi rédigé : 

 
 

  
« III. - Jusqu'au 

31 décembre 2010, sont 
réputés présenter le caractère 
d'urgence mentionné au 2° du 
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II, sous réserve que les 
résultats de l'évaluation 
prévue au I ne soient pas 
défavorables : 

 
 

  
« 1° les opérations de 

rénovation des établissements 
d'enseignement supérieur 
prévues dans le cadre du 
« plan campus » et précisées 
par décret ; 

 
 

  
« 2° les opérations 

d'intérêt national visées à 
l'article L. 121-2 du code de 
l'urbanisme ; 

 
 

  
« 3° les projets inscrits 

dans le schéma national des 
infrastructures de 
transports. »  

 
 

Article 3 Article 3 Article 3 

Code monétaire et financier 
Livre III : Les services 

Titre Ier : Les opérations de 
banque 

Chapitre III : Crédits 
Section 3 : Procédures de 
mobilisation des créances 

professionnelles 

   

Sous-section 1 : Cession et 
nantissement des créances 

professionnelles 
 

Le premier alinéa de 
l’article L. 313-29-1 du code 
monétaire et financier est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

Le premier alinéa de 
l’article L. 313-29-1 du code 
monétaire et financier est 
ainsi rédigé : 

I. - Le premier alinéa 
de l’article L. 313-29-1 du 
code monétaire et financier 
est ainsi rédigé : 

Art. L. 313-29-1 - Le 
contrat de partenariat ou le 
contrat mentionné au premier 
alinéa de l'article L. 6148-5 
du code de la santé publique 
peut prévoir qu'une fraction, 
n'excédant pas 80 % de la 
rémunération due par la 
personne publique au titre des 
coûts d'investissement, 
lesquels comprennent, 
notamment, les coûts d'étude 
et de conception, les coûts 
annexes à la construction et 
les frais financiers 
intercalaires, et des coûts de 
financement, peut être cédée 

« Lorsque tout ou 
partie de la rémunération due 
en vertu d’un contrat de 
partenariat contrat de 
partenariat ou d’un contrat 
mentionné au premier alinéa 
de l’article L. 6148-5 du code 
de la santé publique au titre 
des coûts d’investissement, 
lesquels comprennent 
notamment les coûts d'étude 
et de conception, les coûts 
annexes à la construction, les 
frais financiers intercalaires, 
et des coûts de financement, a 
été cédée en application des 
articles L. 313-23 à L. 313-29 

« Lorsque tout ou 
partie de la rémunération due 
en vertu d’un contrat de 
partenariat ou d’un contrat 
mentionné au premier alinéa 
de l’article L. 6148-5 du code 
de la santé publique au titre 
des coûts d’investissement, 
lesquels comprennent 
notamment les coûts d’étude 
et de conception, les coûts 
annexes à la construction et 
les frais financiers 
intercalaires, et des coûts de 
financement, a été cédée en 
application des articles 
L. 313-23 à L. 313-29 du 

« Lorsque tout ou 
partie de la rémunération due 
en vertu d’un contrat de 
partenariat ou d’un contrat 
mentionné au premier alinéa 
de l’article L. 6148-5 du code 
de la santé publique au titre 
des coûts d’investissement, 
lesquels comprennent 
notamment les coûts d’étude 
et de conception, les coûts 
annexes à la construction et 
les frais financiers 
intercalaires, et des coûts de 
financement, a été cédée en 
application des articles 
L. 313-23 à L. 313-29 du 
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en application des articles 
L. 313-23 à L. 313-29 du 
présent code.  
 

 

du présent code, le contrat 
peut prévoir que cette cession 
peut faire, dans la limite de 
80 % de ladite rémunération, 
l’objet de l’acceptation 
prévue à l’article L. 313-29. »

 

présent code, le contrat peut 
prévoir que cette cession peut 
faire, dans la limite de 80 % 
de ladite rémunération, 
l’objet de l’acceptation 
prévue à l’article L. 313-29. » 

 

présent code, le contrat peut 
prévoir que cette cession peut 
faire, dans la limite de 80 % 
de ladite rémunération, 
l’objet de l’acceptation 
prévue à l’article 
L. 313-29. La créance cédée 
est définitivement acquise, au 
sens de l'article L. 313-29, au 
cessionnaire à compter de la 
constatation par la personne 
publique contractante que les 
investissements ont été 
réalisés conformément aux 
prescriptions du contrat » 

 
   II. Après le premier 

alinéa de cet article, insérer 
un alinéa ainsi rédigé : 

   « La personne 
publique peut s'engager à 
accepter une cession de 
créances pour une fraction 
supérieure à celle prévue à 
l'alinéa précédent. Dans ce 
cas, la fraction 
complémentaire de la créance 
cédée se situant entre 
80,01 % et 100 % de la 
rémunération due n'est 
définitivement acquise, au 
sens de l'article L. 313-29, au 
cessionnaire que 
postérieurement à la 
constatation par la personne 
publique de la mise en 
service définitive de 
l'ouvrage, cette constatation 
ne pouvant avoir lieu qu'à 
l'issue d'une durée fixée par 
décret. » 

 
.   III. Le deuxième 

alinéa de cet article est ainsi 
modifié : 
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Dans ce cas, la 

créance cédée ne peut être 
définitivement acquise au 
cessionnaire qu'à compter de 
la constatation par la 
personne publique 
contractante que les 
investissements ont été 
réalisés conformément aux 
prescriptions du contrat. 
A compter de cette 
constatation, et à moins que 
le cessionnaire, en acquérant 
ou en recevant la créance, 
n'ait agi sciemment au 
détriment du débiteur public, 
aucune compensation ni 
aucune exception fondée sur 
les rapports personnels du 
débiteur avec le titulaire du 
contrat de partenariat ou du 
contrat mentionné au premier 
alinéa de l'article L. 6148-5 
du code de la santé publique, 
telles que l'annulation, la 
résolution ou la résiliation du 
contrat, ne peut être opposée 
au cessionnaire, excepté la 
prescription quadriennale 
relevant de la loi n° 68-1250 
du 31 décembre 1968 relative 
à la prescription des créances 
sur l'Etat, les départements, 
les communes et les 
établissements publics 

  1° La première phrase 
est supprimée. 

 
 
 
2° Le début de la 

seconde phrase est ainsi 
rédigé : 

 
 
« A compter de 

l'acquisition définitive au 
profit du cessionnaire des 
créances cédées, selon les 
modalités des deux 
paragraphes précédents, et à 
moins que (le reste sans 
changement). 

 

Le titulaire du contrat 
est tenu de se libérer auprès 
de la personne publique 
contractante des dettes dont il 
peut être redevable à son 
égard du fait de 
manquements à ses 
obligations contractuelles et, 
notamment, du fait des 
pénalités qui ont pu lui être 
infligées ; l'opposition à l'état 
exécutoire émis par la 
personne publique n'a pas 
d'effet suspensif dans la 
limite du montant ayant fait 
l'objet de la garantie au profit 
du cessionnaire. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. Au dernier alinéa 

de cet article, les mots : « la 
garantie » sont remplacés par 
les mots : « l'acceptation ». 
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 Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis 

  En 2009 et 2010, par 
dérogation aux articles 7 et 8 
de l’ordonnance n° 2004–559 
du 17 juin 2004 sur les 
contrats de partenariat et 
L. 1414-7 à L. 1414-9 du 
code général des collectivités 
territoriales, la personne 
publique peut prévoir que les 
modalités de financement 
indiquées  dans l’offre finale 
présentent un caractère 
ajustable. Mention en est 
portée dans l’avis d’appel 
public à la concurrence. 

 

Pour les contrats de 
partenariat dont l'avis d'appel 
public à la concurrence est 
publié antérieurement au 1er 
janvier 2011, par dérogation 
aux articles 1er,  7 et 8 de 
l'ordonnance n° 2004-559 du 
17 juin 2004 sur les contrats 
de partenariat et aux articles 
 L. 1414-1 et  L. 1414-7 à 
L. 1414-9 du code général 
des collectivités territoriales, 
la personne publique peut 
prévoir que l'offre finale des 
candidats garantit au moins 
un tiers du besoin de 
financement du projet. 

 
  Le candidat auquel il 

est envisagé d’attribuer le 
contrat présente le 
financement définitif dans un 
délai fixé par le pouvoir 
adjudicateur ou l’entité 
adjudicatrice. À défaut, le 
contrat ne peut lui être 
attribué et le candidat dont 
l’offre a été classée 
immédiatement après la 
sienne peut être sollicité pour 
présenter le financement 
définitif de son offre dans le 
même délai. 

 

Dans ce cas, le 
candidat ayant présenté l'offre 
la plus avantageuse soumet le 
financement définitif dans un 
délai fixé par le pouvoir 
adjudicateur ou l'entité 
adjudicatrice et qui ne peut 
être supérieur à six mois. Le 
financement définitif doit être 
assuré au moins à 80 % par le 
candidat et ne peut conduire à 
un bouleversement des 
conditions de son offre finale. 

 
 

   Si le candidat ne 
respecte pas les dispositions 
de l'alinéa précédent, le 
contrat ne peut lui être 
attribué et le candidat dont 
l'offre a été classée 
immédiatement après la 
sienne peut être sollicité pour 
présenter le financement 
définitif de son offre dans les 
conditions de l'alinéa précité. 

 
   La mention  de 

l'ensemble de ces 
dispositions est portée dans 
l'avis d'appel public à la 
concurrence ou dans un avis 
rectificatif. 
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Article 4 Article 4 Article 4 

Ordonnance n° 2004-559 
du 17 juin 2004 sur les 

contrats de partenariats 
 

  Sans modification 

Art. 25 - Le titre Ier 
ainsi que les articles 25-1, 26 
et 27 de la présente 
ordonnance sont applicables 
aux pouvoirs adjudicateurs 
mentionnés aux 1° et 4° du I 
de l'article 3 de l'ordonnance 
n° 2005-649 du 6 juin 2005 
relative aux marchés passés 
par certaines personnes 
publiques ou privées non 
soumises au code des 
marchés publics, aux entités 
adjudicatrices mentionnées à 
l'article 4 de ladite 
ordonnance ainsi qu'aux 
groupements d'intérêt public. 
Toutefois, le quatrième alinéa 
de l'article 9 de la présente 
ordonnance ne leur est pas 
applicable.  

 
Le chapitre III de la 

loi n° 2008-735 du 
28 juillet 2008 relative aux 
contrats de partenariat leur est 
également applicable. 

 

A l’article 25 de 
l’ordonnance n° 2004-559 du 
17 juin 2004 sur les contrats 
de partenariat, sont ajoutés 
les deux alinéas suivants : 

L’article 25 de 
l’ordonnance n° 2004-559 du 
17 juin 2004 sur les contrats 
de partenariat est complété 
par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

 « Pour les contrats 
d’un montant égal ou 
supérieur à un seuil défini par 
décret, les entités 
adjudicatrices mentionnées à 
l’article 4 de l’ordonnance du 
6 juin 2005 précitée peuvent 
également recourir à la 
procédure négociée avec mise 
en concurrence préalable 
précédée d’un appel public à 
la concurrence, dans les 
conditions définies par le 
décret en Conseil d’Etat 
mentionné à l’article 12 de 
ladite ordonnance pour les 
entités adjudicatrices. 

 

« Pour les contrats 
d’un montant égal ou 
supérieur à un seuil défini par 
décret, les entités 
adjudicatrices mentionnées à 
l’article 4 de l’ordonnance 
n° 2005-649 du 6 juin 2005 
précitée peuvent également 
recourir à la procédure 
négociée avec mise en 
concurrence préalable 
précédée d’un appel public à 
la concurrence, dans les 
conditions définies par le 
décret en Conseil d’État 
mentionné à l’article 12 de 
ladite ordonnance pour les 
entités adjudicatrices. 

 

 

 « Lorsque le montant Alinéa sans  
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du contrat est inférieur au 
seuil mentionné à l’alinéa 
précédent, ces entités 
adjudicatrices peuvent 
recourir à la procédure 
négociée prévue au III de 
l’article 7 de la présente 
ordonnance. » 

 

modification 
 

 
Article 5 Article 5 Article 5 

Code de la santé publique 
Sixième partie : 

Etablissements et services de 
santé 

Livre Ier : Etablissements de 
santé 

Titre IV : Etablissements 
publics de santé 

Chapitre VIII : Domaine et 
investissement immobilier 

des établissements publics de 
santé 

 

 
 
 
 
 
 
L’article L. 6148-6 du 

code de la santé publique est 
ainsi rétabli : 

 

 
 
 
 
 
 
Alinéa sans 

modification 

Sans modification 

 « Art. L. 6148-6. - Les 
dispositions de l’article 
L. 2141-2 du code général de 
la propriété des personnes 
publiques s’appliquent au 
domaine des établissements 
publics de santé. » 

 

« Art. L. 6148-6. – 
L’article L. 2141-2 du code 
général de la propriété des 
personnes publiques 
s’applique au domaine des 
établissements publics de 
santé. » 

 

Code de commerce 
Livre VI : Des difficultés des 

entreprises 

 
Article 5 bis (nouveau) Article 5 bis 

Titre II : De la sauvegarde 
Chapitre VI : Du plan de 

sauvegarde 
Section 1 : De l’élaboration 

du projet de plan 
 

  Sans modification 

Art. L. 626-6 - Les 
administrations financières, 
les organismes de sécurité 
sociale, les institutions gérant 
le régime d'assurance 
chômage prévu par les 
articles L. 351-3 et suivants 
du code du travail et les 
institutions régies par le livre 
IX du code de la sécurité 
sociale peuvent accepter, 
concomitamment à l'effort 
consenti par d'autres 

 I. – L’article L. 626-6 
du code de commerce est 
ainsi modifié : 

 
 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa, 

les mots : « , 
concomitamment à l’effort 
consenti par d’autres 
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créanciers, de remettre tout 
ou partie de ses dettes au 
débiteur dans des conditions 
similaires à celles que lui 
octroierait, dans des 
conditions normales de 
marché, un opérateur 
économique privé placé dans 
la même situation. 

 

créanciers, » sont supprimés ; 
 

Dans ce cadre, les 
administrations financières 
peuvent remettre l'ensemble 
des impôts directs perçus au 
profit de l'Etat et des 
collectivités territoriales ainsi 
que des produits divers du 
budget de l'Etat dus par le 
débiteur. S'agissant des 
impôts indirects perçus au 
profit de l'Etat et des 
collectivités territoriales, 
seuls les intérêts de retard, 
majorations, pénalités ou 
amendes peuvent faire l'objet 
d'une remise. 

 

   

Les conditions de la 
remise de la dette sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 
……………………………… 

 

 2° À la fin du 
troisième alinéa, les mots : 
« en Conseil d’État » sont 
supprimés. 

 

 

  II. – Le 1° du I 
concerne toutes les demandes 
de remises de dettes en cours 
d’instruction à la date 
d’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

Première partie : Dispositions 
générales 

Livre III : Biens des 
collectivités territoriales, de 
leurs établissements et de 

leurs groupements 
Titre Ier : Régime général 

Chaître unique 
Section 1 : Bail 

emphytéotique administratif 
 

 Article 5 ter (nouveau) Article 5 ter 

Art. L. 1311-2 - Un 
bien immobilier appartenant à 
une collectivité territoriale 

  
 
 

Sans modification 
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peut faire l'objet d'un bail 
emphytéotique prévu à 
l'article L. 451-1 du code 
rural, en vue de 
l'accomplissement, pour le 
compte de la collectivité 
territoriale, d'une mission de 
service public ou en vue de la 
réalisation d'une opération 
d'intérêt général relevant de 
sa compétence ou en vue de 
l'affectation à une association 
cultuelle d'un édifice du culte 
ouvert au public ou, jusqu'au 
31 décembre 2007, liée aux 
besoins de la justice, de la 
police ou de la gendarmerie 
nationales ainsi que d'un 
établissement public de santé 
ou d'une structure de 
coopération sanitaire dotée de 
la personnalité morale 
publique ou, jusqu'au 
31 décembre 2010, liée aux 
besoins d'un service 
départemental d'incendie et 
de secours. Ce bail 
emphytéotique est dénommé 
bail emphytéotique 
administratif. 
………………………………
…. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
I. – À la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 1311-2 du code 
général des collectivités 
territoriales, après les mots : 
« au public », sont insérés les 
mots : « ou en vue de la 
réalisation d’enceintes 
sportives et des équipements 
connexes nécessaires à leur 
implantation ». 

 

Livre IV : Services publics 
locaux 

Titre Ier : Principes généraux 
Chapitre Ier : Les délégations 

de service public 
 

   

Art. L. 1411-2 - Les 
conventions de délégation de 
service public doivent être 
limitées dans leur durée. 
Celle-ci est déterminée par la 
collectivité en fonction des 
prestations demandées au 
délégataire. Lorsque les 
installations sont à la charge 
du délégataire, la convention 
de délégation tient compte, 
pour la détermination de sa 
durée, de la nature et du 
montant de l'investissement à 
réaliser et ne peut dans ce cas 
dépasser la durée normale 

 II. – Après la 
troisième phrase du premier 
alinéa de l’article L. 1411-2 
du même code, sont insérées 
deux phrases ainsi rédigées : 
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d'amortissement des 
installations mises en oeuvre. 
Dans le domaine de l'eau 
potable, de l'assainissement, 
des ordures ménagères et 
autres déchets, les 
délégations de service public 
ne peuvent avoir une durée 
supérieure à vingt ans sauf 
examen préalable par le 
trésorier-payeur général, à 
l'initiative de l'autorité 
délégante, des justificatifs de 
dépassement de cette durée. 
Les conclusions de cet 
examen sont communiquées 
aux membres de l'assemblée 
délibérante compétente avant 
toute délibération relative à la 
délégation. 

 
 

……………………………… 
 

 
« Le délégataire peut 

également être autorisé, avec 
l’accord expressément 
formulé de la personne 
morale de droit public, à 
conclure des baux ou droits 
d’une durée excédant celle de 
la convention de délégation 
de service public. Les 
autorisations données par la 
personne morale de droit 
public, ainsi que les baux et 
droits réels qui en résultent, 
constituent des accessoires à 
la convention de délégation 
de service public et sont, à 
l’issue de la durée de la 
convention de délégation de 
service public, transférés à la 
personne morale de droit 
public. » 

 

Code du patrimoine 
Livre VI : Monuments 

historiques, sites et espaces 
protégés 

Titre IV : Espaces protégés 
Chapitre 2 : Zones de 

protection du patrimoine 
architectural,  urbain et 

paysager 
 

 Article 5 quater (nouveau) Article 5 quater 

 
  

 

Art. L. 642-3 - Les 
travaux de construction, de 
démolition, de déboisement, 
de transformation et de 
modification de l'aspect des 
immeubles compris dans le 
périmètre de la zone de 
protection instituée en vertu 
de l'article L. 642-2 sont 
soumis à autorisation 
spéciale, accordée par 
l'autorité administrative 
compétente en matière de 
permis de construire après 
avis conforme de l'architecte 
des Bâtiments de France. Le 
permis de construire et les 
autres autorisations 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aux première et 

dernière phrases du premier 
alinéa de l’article L. 642-3 du 
code du patrimoine, le mot : 
« conforme » est supprimé. 

 

L'article L. 642-3 du 
code du patrimoine est ainsi 
modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
1° A la première et à 

la seconde phrases du 
premier alinéa, le mot : 
« conforme » est supprimé ; 
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d'utilisation du sol prévues 
par le code de l'urbanisme en 
tiennent lieu sous réserve de 
cet avis conforme, s'ils sont 
revêtus du visa de l'architecte 
des Bâtiments de France. 
 

 
 
 
 

En cas de désaccord 
soit du maire ou de l'autorité 
administrative compétente 
pour délivrer le permis de 
construire, soit du 
pétitionnaire, avec l'avis émis 
par l'architecte des Bâtiments 
de France, le représentant de 
l'Etat dans la région émet, 
après avis de la section de la 
commission régionale du 
patrimoine et des sites, un 
avis qui se substitue à celui 
de l'architecte des Bâtiments 
de France. Le recours du 
pétitionnaire s'exerce à 
l'occasion du refus 
d'autorisation de travaux. Les 
délais de saisine du préfet de 
région et ceux impartis à la 
section de la commission 
régionale du patrimoine et 
des sites et au préfet de 
région pour statuer sont fixés 
par décret en Conseil d'Etat. 

  2° Le deuxième alinéa 
est supprimé ; 

 

 
Le ministre compétent 

peut évoquer tout dossier 
dont l'architecte des 
Bâtiments de France ou le 
représentant de l'Etat dans la 
région est saisi en application 
du présent article. 

   
 
 
3° Dans le troisième 

alinéa, les mots : « ou le 
représentant de l'Etat dans la 
région » sont supprimés ; 

 
   4° Le quatrième alinéa 

est ainsi rédigé : 
 

Dans la collectivité 
territoriale de Corse, les 
compétences dévolues au 
préfet de région par le présent 
article sont exercées par le 
préfet de Corse. 

  « Si le ministre chargé 
de la culture a décidé 
d'évoquer le dossier, 
l'autorisation ne peut 
intervenir qu'après son 
accord ». 
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  TITRE II BIS 
 

 
  

DISPOSITIONS 
DIVERSES 

 
  

[Division et intitulés 
nouveaux] 

 
 Article 5 quinquies (nouveau) Article 5 quinquies 

 
 

Dans un délai de six 
mois à compter de la 
publication de la présente loi, 
le Gouvernement adressera 
au Parlement un rapport 
étudiant les solutions les plus 
adéquates pour permettre un 
accès aussi simple que 
possible aux appels publics à 
la concurrence pour les 
entreprises candidates tout en 
assurant la plus grande 
sécurité juridique possible 
aux acheteurs publics. 
L’étude d’impact évaluera 
tout particulièrement les 
inconvénients que pourraient 
présenter pour la presse 
quotidienne les réformes 
envisagées. 

 

Sans modification 

 
 Article 5 sexies (nouveau) Article 5 sexies 

  I. – Pour les vins issus 
des récoltes 2006 à 2009 et à 
défaut d’intervention d’un 
nouveau classement 
applicable à certaines de ces 
récoltes, l’utilisation des 
mentions « Grand cru 
classé » et « Premier grand 
cru classé » est autorisée pour 
les exploitations viticoles 
ayant fait l’objet du 
classement officiel 
homologué par l’arrêté du 
12 décembre 2006 relatif au 
classement des crus des vins 
à appellation d’origine 
contrôlée « Saint-Émilion 
Grand cru », mais non 
comprises dans le classement 

Sans modification 
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en vigueur au moment de la 
publication de la présente loi. 

 
  II. – Dans l’attente 

d’un nouveau classement, le I 
dégage l’État de toute 
responsabilité dans le cadre 
de toute demande de 
réparation de préjudices subis 
émanant des exploitations 
viticoles concernées. 

 

 

 
TITRE III  

 
TITRE III  

 

 
[Division et intitulé supprimés] 

 HABILITATIONS HABILITATIONS  
 

Article 6 Article 6 Article 6 

 Dans les conditions 
prévues à l'article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement 
est autorisé à prendre par 
ordonnance, dans un délai de 
quatre mois à compter de la 
publication de la présente loi, 
toutes mesures relevant du 
domaine de la loi nécessaires 
pour créer un régime 
d'autorisation simplifiée 
applicable aux installations 
classées pour la protection de 
l'environnement. Ces mesures 
définissent les critères de 
classement des activités relevant 
du nouveau régime et adaptent 
la procédure d'information et, le 
cas échéant, de participation du 
public, la nature ou l'objet des 
prescriptions à respecter et les 
modalités du contrôle de ces 
installations, en fonction de la 
gravité des dangers et 
inconvénients présentés par leur 
exploitation, tout en tenant 
compte des impacts cumulés sur 
l’environnement causés par des 
installations classées exploitées 
sur un même site ou ayant des 
incidences sur un même milieu 
environnant. Elles assurent la 
coordination des dispositions 
existantes avec le nouveau 
régime d’autorisation 
simplifiée. 

Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement 
est autorisé à prendre par 
ordonnance, dans un délai de 
quatre mois à compter de la 
publication de la présente loi, 
toutes mesures relevant du 
domaine de la loi nécessaires 
pour créer un régime 
d’autorisation simplifiée 
applicable aux installations 
classées pour la protection de 
l’environnement. Le régime 
d’autorisation simplifiée permet 
l’allocation plus rationnelle des 
moyens de l’administration afin 
de renforcer le contrôle des 
installations les plus 
dangereuses, tout en supprimant 
des procédures 
disproportionnées faisant 
obstacle à l’implantation des 
entreprises. Il s’applique aux 
installations pouvant relever de 
prescriptions standardisées.  Les 
mesures prévues par 
l’ordonnance définissent les 
critères de classement des 
activités relevant du nouveau 
régime et adaptent la procédure 
d’information et, le cas échéant, 
de participation du public, la 
nature ou l’objet des 
prescriptions à respecter et les 
modalités du contrôle de ces 

Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement 
est autorisé à prendre par 
ordonnance, dans un délai de 
quatre mois à compter de la 
publication de la présente loi, 
toutes mesures relevant du 
domaine de la loi nécessaires 
pour créer un régime 
d’autorisation simplifiée 
applicable aux installations 
classées pour la protection de 
l’environnement. Le régime 
d’autorisation simplifiée permet 
l’allocation plus rationnelle des 
moyens de l’administration afin 
de renforcer le contrôle des 
installations les plus 
dangereuses, tout en supprimant 
des procédures 
disproportionnées faisant 
obstacle à l’implantation des 
entreprises. Il s’applique aux 
installations pouvant relever de 
prescriptions standardisées.  Les 
mesures prévues par 
l’ordonnance définissent les 
critères de classement des 
activités relevant du nouveau 
régime et adaptent la procédure 
d’information et, le cas échéant, 
de participation du public, la 
nature ou l’objet des 
prescriptions à respecter et les 
modalités du contrôle de ces 
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installations, en fonction de la 
gravité des dangers et 
inconvénients présentés par leur 
exploitation, tout en tenant 
compte des impacts cumulés sur 
l’environnement et les 
paysages, causés par des 
installations classées exploitées 
sur un même site ou ayant des 
incidences sur un même milieu 
environnant. Elles assurent la 
coordination des dispositions 
existantes avec le nouveau 
régime d’autorisation 
simplifiée. Elles donnent au 
préfet la possibilité de soumettre 
au régime normal d’autorisation 
une installation si l’instruction 
du dossier selon le régime 
simplifié fait apparaître des 
risques particuliers ou cumulés. 

 

installations, en fonction de la 
gravité des dangers et 
inconvénients présentés par leur 
exploitation, tout en tenant 
compte des impacts cumulés sur 
l’environnement et les 
paysages, causés par des 
installations classées exploitées 
sur un même site ou ayant des 
incidences sur un même milieu 
environnant. Elles assurent la 
coordination des dispositions 
existantes avec le nouveau 
régime d’autorisation 
simplifiée. Elles donnent au 
préfet la possibilité de soumettre 
à la procédure du régime 
normal d'autorisation une 
installation si l’instruction du 
dossier selon le régime simplifié 
fait apparaître des risques 
particuliers ou cumulés. 

 
 Un projet de loi de 

ratification de cette 
ordonnance est déposé devant 
le Parlement, au plus tard le 
dernier jour du quatrième 
mois suivant celui de sa 
publication. 

 

Alinéa sans 
modification 

 

Code de l'environnement 
Livre V : Prévention des 

pollutions, des risques et des 
nuisances. 

Titre Ier : Installations 
classées pour la protection de 

l'environnement. 
Chapitre II : Installations 

soumises à autorisation ou à 
déclaration. 

Section 1 : Installations 
soumises à autorisation 

 

 Article 6 bis (nouveau) Article 6 bis 

Sans modification 

Art. L. 511-1 - Sont 
soumis aux dispositions du 
présent titre les usines, 
ateliers, dépôts, chantiers et, 
d'une manière générale, les 
installations exploitées ou 
détenues par toute personne 
physique ou morale, publique 
ou privée, qui peuvent 
présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la 
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commodité du voisinage, soit 
pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques, soit pour 
l'agriculture, soit pour la 
protection de la nature et de 
l'environnement, soit pour la 
conservation des sites et des 
monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine 
archéologique. 
................................................ 
 

 
 
Au premier alinéa de 

l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement, les mots : 
« et de l’environnement » 
sont remplacés par les mots : 
« , de l’environnement et des 
paysages ». 

 

 
 Article 6 ter (nouveau) Article 6 ter 

Article L. 512-2 - 
L'autorisation prévue à 
l'article L. 512-1 est accordée 
par le préfet, après enquête 
publique relative aux 
incidences éventuelles du 
projet sur les intérêts 
mentionnés à l'article 
L. 511-1 et après avis des 
conseils municipaux 
intéressés. Une commission 
départementale est également 
consultée ; elle peut varier 
selon la nature des 
installations concernées et sa 
composition, fixée par décret 
en Conseil d'Etat, inclut 
notamment des représentants 
de l'Etat, des collectivités 
territoriales, des professions 
concernées, des associations 
de protection de 
l'environnement et des 
personnalités compétentes. 
L'autorisation est accordée 
par le ministre chargé des 
installations classées, après 
avis du Conseil supérieur des 
installations classées, dans le 
cas où les risques peuvent 
concerner plusieurs 
départements ou régions. 

 

 Après le 
deuxième alinéa de 
l’article L. 512-2 du code de 
l’environnement, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Sans modification 

Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les 
conditions d'application de 
l'alinéa précédent. Il fixe, en 
outre, les conditions dans 
lesquelles il doit être procédé 
à une consultation des 
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conseils généraux ou 
régionaux et les formes de 
cette consultation. 

 
  « Dès qu’une demande 

d’autorisation d’installation 
classée est déclarée 
recevable, le préfet en 
informe le maire de la 
commune d’implantation de 
l’installation. » 

 

 

Si un permis de 
construire a été demandé, il 
peut être accordé mais ne 
peut être exécuté avant la 
clôture de l'enquête publique. 

 

   

 
 Article 6 quater (nouveau) Article 6 quater 

Code de commerce 
Livre IV : De la libeté des 
prix et de la concurrence 
Titre V : Des pouvoirs 

d’enquête 

 I. – L’ordonnance 
n° 2008-1161 du 
13 novembre 2008 portant 
modernisation de la 
régulation de la concurrence 
est ratifiée. 

 

Art. L. 450-4  
……………………………… 

 
L'ordonnance 

mentionnée au premier alinéa 
peut faire l'objet d'un appel 
devant le premier président de la 
cour d'appel dans le ressort du 
juge ayant autorisé la visite et la 
saisie. Les parties ne sont pas 
tenues de constituer avoué. Cet 
appel doit, suivant les règles 
prévues par le code de procédure 
pénale, être formé par 
déclaration au greffe de la cour 
dans un délai de quinze jours. Ce 
délai court à compter de la 
notification de l'ordonnance. 
L'appel n'est pas suspensif. 
L'ordonnance du premier 
président de la cour d'appel est 
susceptible d'un pourvoi en 
cassation. Le délai du pourvoi en 
cassation est de quinze jours. Les 
pièces saisies sont conservées 
jusqu'à l'intervention de l'arrêt de 
la Cour de cassation. 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
... -  La sixième phrase 

du sixième alinéa de l'article 
L. 450-4 du code de 
commerce, tel qu'il résulte du 
f du 3° du I de l'article 1er de 
la même ordonnance, est 
complétée par les mots : 
« selon les règles prévues par 
le code de procédure 
pénale ». 
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Titre VI : De l’Autorité de la 

concurrence 
Chapitre 1er : De 

l’organisation 
 

   

Art. L. 461-3 
……………………………… 

 
Le président, ou un 

vice-président désigné par 
lui, peut adopter seul les 
décisions prévues aux articles 
L. 462-8 et L. 464-2 à L. 464-
6 quand elles visent des faits 
dont l'Autorité de la 
concurrence a été saisie par le 
ministre en application du 
quatrième alinéa de l'article 
L. 464-9. Il peut faire de 
même s'agissant des décisions 
prévues à l'article L. 430-5. 
……………………………… 

 

   
... - Dans la première 

phrase du quatrième alinéa de 
l'article L. 461-3 du même 
code, tel qu'il résulte du I de 
l'article 2 de la même 
ordonnance, les mots : « aux 
articles L. 462-8 et » sont 
remplacés par les mots : « à 
l'article L. 462-8, ainsi que 
celles prévues aux articles ». 

 

 
 

   

    
Art. L. 461-4 -

 L'Autorité de la concurrence 
dispose de services 
d'instruction dirigés par un 
rapporteur général nommé 
par arrêté du ministre chargé 
de l'économie après avis du 
collège. 
……………………………… 

Un conseiller auditeur 
possédant la qualité de 
magistrat est nommé par 
arrêté du ministre chargé de 
l'économie après avis du 
collège. Il recueille, le cas 
échéant, les observations des 
parties mises en cause et 
saisissantes sur le 
déroulement des procédures 
les concernant dès l'envoi de 
la notification des griefs. Il 
transmet au président de 
l'autorité un rapport évaluant 
ces observations et proposant, 
si nécessaire, tout acte 
permettant d'améliorer 
l'exercice de leurs droits par 
les parties. 
……………………………… 

  
 
 
 
 
 
II. – À la première 

phrase du quatrième alinéa de 
l’article L. 461-4 du code de 
commerce, les mots : 
« possédant la qualité de 
magistrat » sont supprimés. 

 

 
 
 
 
 
 
II. - Supprimé 
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Article 7 Article 7 Article 7 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est habilité à 
réformer par ordonnance le 
dispositif attribuant une 
indemnité temporaire outre-
mer aux retraités relevant du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite et aux 
pensionnés relevant du code 
des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de 
la guerre, afin d’en réserver 
pour l’avenir le bénéfice aux 
pensionnés justifiant d’une 
durée d’assurance 
déterminée, et ayant noué 
dans le cadre de leur vie 
professionnelle un lien 
suffisant avec les collectivités 
ou départements d’outre-mer 
concernés ou y ayant 
maintenu le centre de leurs 
intérêts matériels et moraux, 
ainsi que d’en assurer 
l’extinction progressive. 

 

Supprimé Suppression maintenue 

 Les conditions 
d’attribution de l’indemnité 
temporaire à de nouveaux 
bénéficiaires peuvent être 
rendues applicables aux 
retraités et pensionnés dont la 
date d’effectivité de la 
résidence est postérieure au 
13 octobre 2008. 

 

  

 L’ordonnance doit être 
prise dans un délai de trois 
mois suivant la publication de 
la présente loi. Un projet de 
loi de ratification est déposé 
au Parlement dans un délai de 
deux mois à compter de sa 
publication. 
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 Article 8 (nouveau) Article 8 

  Dans les conditions 
prévues par l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement 
est autorisé à procéder par 
ordonnance, dans un délai de 
dix-huit mois à compter de la 
publication de la présente loi, à 
l’adoption de la partie 
législative du code de la 
commande publique. En vue 
d’unifier, de clarifier et de 
simplifier l’ensemble des 
dispositions relevant du 
domaine de la loi applicables 
aux contrats de toute nature 
relatifs à la commande 
publique, à l’exception de ceux 
régis actuellement par le code 
des marchés publics, et 
d’assurer la conformité de ces 
dispositions à la hiérarchie des 
normes, il peut notamment 
modifier le code général des 
collectivités territoriales, le 
code de la construction et de 
l’habitation, le code de la santé 
publique, le code de 
l’urbanisme, le code de la 
voirie routière, le code général 
de la propriété des personnes 
publiques, la loi n° 85-704 du 
12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d’ouvrage publique et 
à ses rapports avec la maîtrise 
d’œuvre privée, la loi 
n° 87-432 du 22 juin 1987 
relative au service public 
pénitentiaire, la loi n° 91-3 du 
3 janvier 1991 relative à la 
transparence et à la régularité 
des procédures de marchés et 
soumettant la passation de 
certains contrats à des règles de 
publicité et de mise en 
concurrence, la loi n° 93-122 
du 29 janvier 1993 relative à la 
prévention de la corruption et à 
la transparence de la vie 
économique et des procédures 
publiques, la loi n° 2002-1094 
du 29 août 2002 d’orientation 
et de programmation pour la 

Sans modification 
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sécurité intérieure, 
l’ordonnance n° 2004-559 du 
17 juin 2004 sur les contrats de 
partenariat et l’ordonnance 
n° 2005-649 du 6 juin 2005 
relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques 
ou privées non soumises au 
code des marchés publics. 

 
  Un projet de loi de 

ratification est déposé devant 
le Parlement dans un délai de 
trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance 
mentionnée à l’alinéa 
précédent. 

 

 

 
 

  
Article additionnel 

Code de la sécurité sociale 
 
(Cf. supra) 

  I. - Par dérogation au 
deuxième alinéa du I de 
l'article L. 611-8 et au 
deuxième alinéa de l'article 
L. 642-5 du code de la 
sécurité sociale et jusqu'à la 
signature des conventions 
qu'ils prévoient, et au plus 
tard le 1er janvier 2012, les 
cotisations et contributions de 
sécurité sociale des 
travailleurs indépendants qui 
créent une activité relevant de 
la caisse interprofessionnelle 
de prévoyance et d'assurance 
vieillesse et optent pour le 
régime prévu à l'article 
L. 133-6-8 du même code 
sont calculées et encaissées 
par les organismes 
mentionnés aux articles 
L. 213-1 et L. 752-4 du 
même code. 

 
    

Les droits des 
travailleurs indépendants 
mentionnés au c du 1° de 
l'article L. 613-1 et aux 
articles L. 642-1, L. 644-1 et 
L. 644-2 du même code sont 
ouverts auprès des 
organismes mentionnés au 
deuxième alinéa du I de 
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l'article L. 611-8 du même 
code et de la caisse 
interprofessionnelle de 
prévoyance et d'assurance 
vieillesse. 

 
   II. - Le présent article 

s'applique jusqu'au 1er janvier 
de l'année suivant celle de la 
signature de la convention 
prévue au deuxième alinéa de 
l'article L. 642-5 du même 
code et au plus tard jusqu'au 
1er janvier 2012. 

 




